Ci-joint des courriers à envoyer d'urgence aux députés européens (leur adresse en fin de  message), contre les relations privilégiées d'Israël avec l'UE qui lui donne tous les droits et aucun devoir notamment concernant les droits de l'homme.

URGENT APPEL : Non à l'entrée "en douce" d'Israël dans l'Union  Européenne

Communiqué urgent de l'Association belgo-palestinienne, Bruxelles

 Bonjour à tous,
 Une nouvelle très alarmante nous a été communiquée hier.  A la surprise de tous, un texte demandant la « revalorisation» des  relations UE avec Israël sera soumis au vote des parlementaires européens  ce jeudi 4 décembre 2008 !!

> > Si ce texte est adopté, cela signifie qu'en douce, toutes les demandes du  gouvernement israélien seront satisfaites, à savoir sa participation à  tous les programmes européens, lui donnant le statut de quasi membre de  l'Union européenne, bénéficiant de tous les avantages sans aucune obligation, ni aucun devoir vis-à-vis des Palestiniens. Aucune  conditionnalité de respect du droit international, des droits de l'Homme ou de respect des termes des

 « négociations de paix » avec les  Palestiniens.

Dans cette période pré-électorale, il est important que la société civile se mobilise et fasse entendre sa voix !

Par la présente, nous vous demandons de protester massivement, en adressant votre désapprobation à cette initiative (par mail, courrier ou  fax) aux Parlementaires censés vous représenter au Parlement européen.

Ci-dessous l'appel de Madame Leïla Shahid, Déléguée générale de la  Palestine auprès de l'UE, de la Belgique et du Luxembourg !
Merci d'avance pour votre participation, plus nous serons nombreux à  réagir, plus nous aurons des chances d'être entendus.

Bien à vous,
Nadia Farkh
 Pour l'Association Belgo-Palestinienne
 9, quai du Commerce
 1000 Bruxelles
 tel: 02 223 07 56
 fax: 02 250 12 63
____________________

 Courrier de Leïla Shahid

 "Dans sa réunion du 5 novembre à Bruxelles, la Commission des Affaires  étrangères et de Sécurité du Parlement européen a avalisé une proposition  de la Commission Européenne et du Conseil quant à la participation  d'Israël aux programmes communautaires européens. Ce nouveau protocole de  coopération offre à Israël un accès illimité aux programmes de recherches  scientifiques, académiques et techniques.
Pour son entrée en vigueur, l'accord doit cependant avoir l'aval du  Parlement européen (PE). Il sera soumis au vote lors de la réunion  plénière du jeudi 4 décembre à Bruxelles. La ministre israélienne des  Affaires étrangères se rendra au Parlement Européen le mardi 2 décembre  pour exercer des pressions sur les eurodéputés pour un vote en faveur de  cet accord.
Ce nouveau protocole de coopération UE-Israël intervient alors que, sur le  terrain, Israël accélère la construction de colonies, renforce le bouclage des territoires palestiniens, notamment dans la bande de Gaza, et pratique  de nombreuses formes de violation des droits de l'Homme.
 Je voudrais par ce message vous inviter à mobiliser l'ensemble des organisations non gouvernementales de vos pays, pour intervenir auprès du Parlement Européen afin de ne pas accorder ce privilège à Israël avant qu'il mette en ouvre les principes de la paix.
Amicalement,
Leila Shahid"


Ci-dessous les coordonnées de vos Euro-députés et un modèle de courriel à
leur adresser :

 Monsieur, Madame,

 J'apprends avec consternation et colère qu'un texte demandant la  "revalorisation" des relations UE avec Israël sera soumis au vote des parlementaires européens ce jeudi 4 décembre 2008, suite à la réunion du 5  novembre à Bruxelles de la Commission des Affaires étrangères et de  Sécurité du Parlement Européen.
 Au cours de cette réunion, la Commission a avalisé une proposition de la
 Commission Européenne et du Conseil quant à la participation d'Israël aux  programmes communautaires européens. Ce nouveau protocole de coopération  offre à Israël un accès illimité aux programmes de recherches scientifiques, académiques et techniques.

Ce protocole de coopération offre un statut de quasi membre de l'Union  Européenne à un Etat qui viole, depuis des décennies et en toute impunité, toutes les conventions relatives au Droit international et aux Droits de l'Homme censées protéger la population palestinienne, et ne respecte même pas les décisions de la Cour Internationale de Justice de La Haye, qui, le
9 juillet 2005, a jugé illégale la construction du mur israélien dans les territoires palestiniens occupés et a demandé son démantèlement.

Non seulement j'attends que vous me représentiez en pesant de tout votre  poids pour empêcher que cette basse manoeuvre israélienne réussisse, mais  de plus, je vous demande de dénoncer l'Accord d'Association avec l'Union  Européenne dont bénéficie Israël de façon indue, aussi longtemps que cet  Etat ne respectera aucune des lois internationales et poursuivra sa  politique d'apartheid et de nettoyage ethnique du peuple palestinien.

Je vous en remercie par avance.

 Prénom, Nom
 Adresse :
 code postal - localité :



 Coordonnées de vos Euro-Députés
Région Sud-Ouest

 fcastex@wanadoo.fr, jean-marie.cavada@europarl.europa.eu,
 cdeveyrac@europarl.europa.eu, anne.laperrouze@europarl.europa.eu,
 gerard.onesta@europarl.europa.eu, robert.navarro@europarl.europa.eu,
 aquitaine@beatrice-patrie.org

 Région Ouest

 marie-helene.aubert@europarl.europa.eu,
 philippe.morillon@europarl.europa.eu, elisabeth.morin@europarl.europa.eu,
 aguellec-deputeeuropeen@wanadoo.fr, stephane.lefoll@europarl.europa.eu,
 roselyne.lefrancois@europarl.europa.eu,
 bernard.poignant@europarl.europa.eu, yvaugrenard.europe@wanadoo.fr,
 bernadette.vergnaud@europarl.europa.eu

Région Massif Central-Centre

 jean-pierre.audy@europarl.europa.eu, b.bourzai@wanadoo.fr,
 bernadette.bourzai@europarl.europa.eu, mhd5@wanadoo.fr,
 marie-helene.descamps@europarl.europa.eu,
 janelly.fourtou@europarl.europa.eu, c.guyquint@wanadoo.fr,
 andre.laignel@europarl.europa.eu

 Région Est

jeanmarie.beaupuy@europarl.europa.eu, joseph.daul@europarl.europa.eu,
 nathalie.griesbeck@europarl.europa.eu, benoit.hamon@europarl.europa.eu,
 adeline.hazan@europarl.europa.eu,
 marieanne.islerbeguin@europarl.europa.eu, mathieuve@wanadoo.fr,
 pierre.moscovici@parti-socialiste.fr, pierre.pribetich@europarl.europa.eu,
 catherine.trautmann@europarl.europa.eu

 Région Sud-Est

 jean-luc.benhamias@europarl.europa.eu, guy.bono@europarl.europa.eu,
 marie-arlette.carlotti@europarl.europa.eu,
 thierry.cornillet@europarl.europa.eu, claire.gibault@wanadoo.fr,
 francoise.grossetete@europarl.europa.eu, michel.rocard@europarl.europa.eu,
 martine.roure@europarl.europa.eu, ari.vatanen@europarl.europa.eu

 Région Ile-de-France

 pervenche.beres@europarl.europa.eu, marielle.desarnez@europarl.europa.eu,
 harlem.desir@free.fr, ferreira.anne@wanadoo.fr,
 nicole.fontaine@europarl.europa.eu, bernard.lehideux@europarl.europa.eu,
 francis.wurtz@europarl.europa.eu, alain.lipietz@europarl.europa.eu,
 pierre.schapira@mairie-paris.fr, gille.savary@europarl.europa.eu,
 paulmarie.couteaux@europarl.europa.eu, jacques.toubon@europarl.europa.eu

 Région Nord-Ouest

 jean-louis.cottigny@europarl.europa.eu, brigitte.douay@europarl.europa.eu,
 helene.flautre@europarl.europa.eu,jacky.henin@europarl.europa.eu,
 mn-lienemann@wanadoo.fr, vincent.peillon@europarl.europa.eu,
 tokia.saifi@europarl.europa.eu, henri.weber@europarl.europa.eu

 Région Outre-Mer
 catherine.neris@europarl.europa.eu, margie.sudre@europarl.europa.eu,

Rama Yade, Secrétaire d'Etat française chargée des Affaires étrangères et
des Droits de l'Homme
webmestre.paris-dci@diplomatie.gouv.fr


Bernard Krouchner, ministre des Affaires étrangères et européennes
bernard.kouchner@diplomatie.gouv.fr

Pour écrire à Manuel Baroso, le président de l'Union Européenne, il faut
maintenant se connecter en ligne à l'adresse suivante :
http://ec.europa.eu/commission_barroso/president/contact/mail/index_fr.htm

 http://www.ism-france.org   ou  http://www.ism-suisse.org

 Changer ou ajouter une adresse ? Vous désinscrire de notre liste, adressez
mail à : info@ism-france.org avec mention "inscrire" ou "désinscrire".> > 

